
CONSEIL 
DE SECURITE 

Disk, 
GENERALE 

S/11$23 
30 septembre 1974 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

RAPPORT DU SECRETAIRE GmERAL CONCEWANT LES POUVOIRS DU REPRESJQITANT 
ADJOINT DU COSTA RICA AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformément ?i l'article 15 du règlement int&rieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général tient a commmiquer qu'il a reçu du Ministre des 
affaires étrangères du Costa Rica une lettre datée du 26 septembre 1974, l'informant 
que K Feruando Del Castillo a été rio& repr&entsnt adjoint du Costa Rica au 
Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrhaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 
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